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I. INTRODUCTION 
 

 
 
 
 
L’étude présentée dans ce rapport avait pour objet essentiel d’actualiser et 
de compléter une étude, réalisée en 2004, sur l’évolution des conditions de 
circulation et de stationnement dans le secteur AQUEDUC - MAUREGARD, 
en fonction des équipements envisagés, dont une partie a d’ores et déjà été 
réalisée. 
 
Cette nouvelle étude a pris en compte les nouvelles caractéristiques des 
équipements envisagés. Elle devait permettre également de valider les 
hypothèses qui avaient été faites en 2004 sur les générations de trafic des 
nouveaux logements.  
 
Les conséquences des modifications d’infrastructures ont également  été 
évaluées : giratoire RD 202 - Rome - Georges Pompidou, feux tricolores RD 
202 - Four à Briques.  
 
Le secteur concerné s’étend entre la voie ferrée et les limites de la 
Commune, et comprend la RD 202, la rue de Rome, la rue Georges 
Pompidou, la rue du Four à Briques, la rue du Pont de Mauregard et la rue 
du Petit Pont, ces deux dernières ayant été reliées dans le cadre de 
l’aménagement du lotissement « Windsor ». 
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Afin de disposer des données sur les périodes essentielles au niveau de la 
capacité et de la fluidité, des comptages directionnels ont été réalisés, aux 
heures de pointes du matin (7 h 30 - 8 h 30) et du soir (17 h 30 - 18 h 30), 
sur huit carrefours, dont les quatre ayant été enquêtés il y a cinq ans : 
 

·  1.  RD 202 - Rue du Four à Briques  

·  2.  RD 202 - Rue de Rome rue Georges Pompidou 

·  3.  Rue du Four à Briques - Rue du Petit Pont 

·  4.  Rue Georges Pompidou - Rue du Plateau - Rue du Pont de 
Mauregard - Passage inférieur sous la voie ferrée 
 

·  5.  Rue du Petit Pont - Rue du Bois Saint Pierre 

·  6.  Rue du Petit Pont - Rue du Pont de Mauregard 

·  7.  Rue du Plateau - Rue du Pont de Mauregard  

·  8.  RN 10 – Prolongement rue du Plateau 
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En ce qui concerne le stationnement, une enquête d’occupation a été 
effectuée dans le secteur concerné aux périodes suivantes : 
 
 

·  Nuit (0 heure - 5 heures) 

·  Heure de pointe du stationnement (16 heures) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



7 

��������� LES ESSARTS - AQUEDUC  MAUREGARD                                                                                                                                                                   ���������	�
� ��05/09 

 

 

 

Ces enquêtes ont été réalisées les mardi 3 mars  et  jeudi 5 mars 2009 . 

L'analyse des résultats des enquêtes, complétée par des observations 
qualitatives, a permis d'établir un diagnostic sur la situation actuelle et 
d’évaluer son évolution depuis 2004. 
 
Les déplacements engendrés par les nouveaux équipements ont ensuite été 
évalués, puis agglomérés à la situation actuelle, et enfin affectés sur le 
réseau de voirie, afin d'identifier les éventuels points de dysfonctionnement 
et de proposer certaines mesures pour en atténuer les effets. 
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II. SITUATION ACTUELLE  
 

II.1.  CIRCULATION 
 

 
Pour apprécier la situation actuelle , des comptages directionnels par 
catégorie de véhicules ont été réalisés les MARDI 3 MARS et JEUDI 5 
MARS 2009, aux heures de pointe du matin, de 7 h 30 à 8 h 30, et du soir, 
de 17 h 30 à 18 h 30, aux huit intersections. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les résultats de ces comptages sont présentés sur les schémas ci-après. 
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Equipée aujourd’hui de signalisation lumineuse tricolore, cette intersection 
fonctionne sans aucune saturation, matin comme soir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur un plan quantitatif, la situation satisfaisante des conditions de circulation 
de ce carrefour est corroborée par les calculs de réserve de capacité 
présentés dans les tableaux ci-après. 
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CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE 

HEURE DE POINTE DU MATIN 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 452 159 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0.23 0.09 

CHARGE : 0,32 CYCLE : 38 s RESERVE DE 
CAPACITE : 122 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 

 
 

CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE 

HEURE DE POINTE DU SOIR 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 449 103 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0,22 0,06 

CHARGE : 0,28 CYCLE : 36 s RESERVE DE 
CAPACITE : 154 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 

 
Les « coefficients de réserve de capacité » représentent les pourcentages 
d’augmentation des trafics que pourrait supporter l’intersection sans être 
saturée. 
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Les réserves de capacité du carrefour sont supérieures à 100 % le matin, 
comme le soir. Elles sont donc particulièrement confortables. 
 
 
Le contrôleur de la signalisation tricolore mis en place fonctionne avec une 
commande adaptative,  par détection des véhicules des entrées secondaires 
ou des demandes des piétons par bouton-poussoir. Néanmoins, l’absence 
de voie de stockage pour les véhicules tournant à gauche vers la Place de 
Salem empêche leur détection, ce qui peut provoquer un léger blocage 
lorsque le trafic venant de la RD 202 Sud est important.  
 
D’autre part, les observations effectuées à ce carrefour ont permis de 
constater que les vélos n’étaient pas toujours détectés par les capteurs dans 
la chaussée. 

�
En ce qui concerne l’évolution du trafic depuis cinq ans, il est intéressant de 
noter que le débit de mars 2009 sur la RD 202, voie principale du secteur, 
est pratiquement identique à celui de juin 2004 pour les véhicules sortant le 
matin et rentrant le soir :  

 
     361 voitures sortant le matin contre 364 
     352 voitures entrant le soir contre 355 
 

Par contre, on note une baisse très sensible dans l’autre sens : de l’ordre de 
- 25 %, matin comme soir : 

 
     105 voitures entrant le matin contre 136 
     158 voitures sortant le soir contre 207 
 

Ces baisses relatives sont à rapprocher des hausses constatées sur la rue 
de Rome, ce qui implique que de nombreux usagers ont modifié leurs 
itinéraires pour rejoindre ou quitter le centre-ville. 
 
 
Enfin, comme en 2004, on observe, à l’heure de pointe du matin, de 
nombreux véhicules venant déposer des élèves au collège « Les Molières », 
et effectuant des retournements plus ou moins réguliers sur la Place de 
Salem.  
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Récemment aménagé en carrefour giratoire, cette intersection fonctionne 
aussi de manière satisfaisante, matin comme soir, bien qu’il soit pénalisé par 
la proportion importante de tourne-à-gauche. Il présente l’avantage d’avoir 
été équipé de passages piétons, correspondant mieux à leurs itinéraires, et il 
induit également une réduction de la vitesse sur une voie dont les 
caractéristiques incitent à dépasser la limitation à 50 km/h. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
RD 202 vers centre ville et vers RN 10. 
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Supportant moins de 1000 véhicules par heure, matin comme soir, ce 
carrefour dispose de réserves de capacités nettement supérieures à 200 %, et 
donc largement confortables. L’utilisation du programme GIRABASE du 
CETUR donne les résultats suivants : 
 
 

CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU MATIN 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 944 664 

RD 202 NORD-OUEST 1248 549 

GEORGES POMPIDOU 1255 >1000 

RD 202 SUD-EST 1045 259 

 
 

 

CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU SOIR 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 1151 943 

RD 202 NORD-OUEST 969 201 

GEORGES POMPIDOU 1283 >1000 

RD 202 SUD-EST 1250 644 
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Comme cela a déjà été évoqué dans le cadre de l’étude du carrefour 
précédent, on observe une augmentation sensible du trafic de la rue de 
Rome, en sortie le matin et en entrée le soir. Cette augmentation est sans 
doute en partie due aux nouveaux logements qui ont été réalisés, mais elle 
semble surtout le résultat d’une modification d’itinéraire de quelques dizaines 
d’usagers, utilisant les rues Costes et Bellonte ou Roland Garros depuis ou 
vers le Centre Ville ou la Gare. 

 
�

�
�

�
�
�
�
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A noter qu’à quelque distance du rond-point, au niveau de la rue Roland 
Garros, la signalisation du sens unique de la rue de Rome aurait besoin 
d’être « consolidée », la prolongation du double sens sur quelques dizaines 
de mètres étant bien entendu justifiée pour permettre la desserte de la 
trentaine de places de stationnement des nouveaux logements. 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Du côté de la rue Georges Pompidou, l’ensemble du secteur de la zone 
artisanale de l’Aqueduc a été réglementé en zone 30. 
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Ce carrefour supporte toujours un trafic peu important, avec moins de 150 
véhicules par heure, matin comme soir. 
�
Les nouveaux logements du lotissement Windsor et les possibilités offertes 
par le prolongement de la rue du Petit Pont jusqu’à la rue du Plateau, 
n’engendrent qu’une vingtaine de véhicules supplémentaires par rapport à 
2004. L’essentiel du trafic de la rue, de l’ordre des trois quarts, étant 
d’ailleurs dû à la rue des Bruyères en provenance de Lévis Saint Nom. 
 
Les problèmes posés par les mauvaises caractéristiques de l’ancien tronçon 
de la rue du Petit Pont sont bien entendu toujours d’actualité, avec des 
cheminements piétons délicats. 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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�
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Il s’agit là d’un des principaux handicaps pour les circulations douces dans le 
secteur, celles-ci ne disposant en site propre que de la sente René Stein, 
peu utilisée du fait de son inadéquation avec les lignes de désir, en 
particulier vers le Collège . 
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Depuis 2004, la rue du Pont de Mauregard a été mise en sens unique, 
l’itinéraire retour étant maintenant possible par la prolongation de la rue du 
Petit Pont jusqu’à la rue du Plateau 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Comme en 2004, ce carrefour est légèrement plus chargé le matin que le 
soir, ce qui s’explique par le fait qu’environ 70 véhicules (80 en 2004) 
utilisent le CV 4 pour rejoindre la RN 10 vers le Nord, alors que l’itinéraire 
inverse est inutilisable, l’échangeur avec la RN 10 étant unidirectionnel. 
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Les débits restent néanmoins très faibles, avec moins de 200 véhicules par 
heure, matin comme soir. 

 
 

Il faut également signaler le point particulier constitué par le passage 
inférieur de la rue du Plateau  sous la voie SNCF, qui n’est vraiment pas 
confortable, du fait d'une part de son étroitesse, et d'autre part du virage 
situé immédiatement après qui masque la visibilité. 
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Trafics très faibles à ce carrefour, avec une dizaine de véhicules par heure, 
matin comme soir, en transit dans chaque sens, et moins de 10 véhicules 
sortant le matin ou entrant le soir depuis ou vers la rue du Bois Saint Pierre.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si quantitativement cette intersection ne pose bien entendu aucun problème, 
avec moins de 50 véhicules par heure, matin comme soir, deux remarques 
qualitatives peuvent être faites : d’une part l’absence de signalisation de 
régime de priorité, et d’autre part le décalage des deux entrées de la rue du 
Petit Pont, qui implique des trajectoires pouvant être inconfortables. 
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Comme pour le précédent giratoire, on observe des trafics très faibles à ce 
carrefour, avec une dizaine de véhicules par heure, matin comme soir, en 
transit dans chaque sens, une dizaine de véhicules sortant le matin ou entrant 
le soir depuis ou vers la rue du Bois Saint Pierre.  
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Qualitativement, la même remarque peut être faite sur l’absence de 
signalisation de régime de priorité. Pour ce qui est des trajectoires, les deux 
entrées de la rue du Petit Pont sont ici mieux alignées, mais le terre-plein du 
rond-point est excentré, ce qui là non plus n’est pas confortable. 
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Sur l’ensemble des trois nouveaux tronçons de la rue du Petit Pont, la vitesse 
est limitée à 30 km/h. 
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On peut néanmoins regretter qu’il n’y soit pas implantée une véritable zone 
30 (avec panneaux B30 et B51), ce qui est déjà le cas pour la rue de Rome 
et la rue Georges Pompidou. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La proximité du collège et les difficultés de circulation des piétons sur 
l’ancienne rue pourraient d’ailleurs  inciter à l’implantation d’une telle zone sur 
l’ensemble du secteur. 
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Au niveau de la signalisation, il faut aussi remarquer que la circulation des 
poids lourds de plus de 3 t 5 est interdite depuis la rue des Bruyères, mais que  
cette interdiction n’est signalée ni depuis la rue du Plateau, ni depuis la rue du 
Pont de Mauregard. 
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Aucun problème de capacité à ce carrefour, avec moins de 200 véhicules par 
heure, matin comme soir. 
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Ce demi-échangeur avec la RN 10 est surtout utilisé par des véhicules se 
dirigeant vers le Nord : environ 70 le matin et 40 le soir. Moins de 10 
l’utilisent en provenance du Sud. Les voies de décélération et d’accélération 
pourraient être mieux traitées, la largeur de l’emprise le permettant. 
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La VC 4 permet également la desserte de l’aire d’accueil pour les gens du 
voyage, qui a récemment été aménagée. 
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Pendant les deux périodes d’enquêtes, aucune des intersections étudiées 
n’a subi de saturation , et elles possèdent toutes des réserves de capacité 
très importantes, leur permettant d’absorber sans difficulté toute 
augmentation de la demande. 

 
 
D’une manière plus globale, les comptages directionnels permettent 
d ‘effectuer une estimation de la répartition des lignes de désir entre les 
différentes destinations des usagers, estimation qui sera utilisée pour affecter 
la génération de trafic induite par les nouveaux équipements prévus.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                             ESTIMATION DES LIGNES DE DESIR 
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II.2.  STATIONNEMENT 

 
Afin d’évaluer la situation du stationnement, une enquête d’occupation du 
stationnement a été réalisée sur le secteur, le jeudi 5 mars 2009, de nuit (5 h) 
et à l’heure de pointe du stationnement (16 h 30) 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           ENQUETE D’OCCUPATION DU STATIONNEMENT 

 

 

Les résultats de cette enquête sont présentés ci-après. 
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A) RUE DE ROME 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 
OFFRE 
LICITE : 

����������������� ���

OCCUPATION 

NUIT JOUR 

LICITE 0 22 

ILLICITE 0 0 

PLACES 
LIBRES 

47 25 

 
 

Cette rue en sens unique dans sa plus grande partie a été récemment 
réaménagée et comporte de nombreux emplacements de stationnement 
matérialisés pour desservir les différents équipements publics qui sont dans 
ce secteur. Globalement, l’offre est nettement excédentaire puisque de 
nombreux emplacements sont inoccupés . C’est ainsi qu’à l’heure la plus 
chargée, une vingtaine de véhicules stationnent, ce qui représente moins de la 
moitié de l’offre. 
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A noter le stationnement plus ou moins régulier de véhicules devant les 
nouveaux logements. 
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B) RUE GEORGES POMPIDOU 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
OFFRE 
LICITE : 

������ ��� ���

OCCUPATION 

NUIT JOUR 

LICITE 10 22 

ILLICITE 5 11 

PLACES 
LIBRES 34 22 

 

 
Depuis 2004, 44 emplacements de stationnement ont été aménagés et 
matérialisés rue Georges Pompidou. Moins du quart de ces emplacements 
sont occupés de nuit, et la moitié de jour. 
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L’excédent important de l’offre n’empêche pas malgré tout un nombre 
relativement important de véhicules de stationner irrégulièrement, à cheval 
ou directement sur les trottoirs. Bien que peu gênant du fait de la faiblesse 
des trafics, ce comportement dénote néanmoins une réelle incivilité de la part 
des usagers. 
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C) SECTEUR MAUREGARD 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
OFFRE 
LICITE : 

��� �� ���

OCCUPATION 

NUIT JOUR 

LICITE 0 0 

ILLICITE 11 8 

PLACES 
LIBRES 

0 0 

 

 

Les rues du Plateau, du Pont de Mauregard et du Petit Pont dans son dernier 
tronçon, ne disposent d’aucun emplacement de stationnement matérialisé, ce 
qui amène un certain nombre de véhicules à stationner de manière illicite sur 
le trottoir ou à cheval sur celui-ci et la chaussée. 
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D) LOTISSEMENT WINDSOR 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 
OFFRE 
LICITE : 

������ ��� ���

OCCUPATION 

NUIT JOUR 

LICITE 2 3 

ILLICITE 1 0 

PLACES 
LIBRES 10 9 

 
�
�

Entre les deux ronds-points du nouveau tronçon de la rue du Petit Pont, 12 
emplacements ont été matérialisés (dont deux en « lincolns »), créant ainsi 
des chicanes interdisant le croisement de véhicules. De jour comme de nuit, 
seules deux ou trois de ces places sont à l’heure actuelle occupées, la 
plupart des résidants stationnant devant leur maison.   
�
�
�
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�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
 
 
Rue du Bois Saint Pierre, aucun véhicule ne stationne sur la chaussée, aucun 
emplacement n’y étant d’ailleurs matérialisé. Par contre, de nombreux 
véhicules stationnent sur les terre-pleins au droit des habitations : 44 de nuit et 
17 de jour. 
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E) SALEM – FOUR A BRIQUES  

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
OFFRE 
LICITE : 

����������������� ���

OCCUPATION 

NUIT JOUR 

LICITE 2 34 

ILLICITE 2 4 

PLACES 
LIBRES 58 26 

 
�
�

La situation a nettement évolué par rapport à 2004, les emplacements 
matérialisés à l’intérieur du Collège étant apparemment neutralisés pour la 
réalisation de travaux. 
�
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Les véhicules des enseignants et du personnel sont donc amenés à stationner 
sur le « lincoln » aménagé rue du Four à Briques et sur le parking de la place 
de Salem. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains stationnent même sur le terrain entre les arbres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



57 

��������� LES ESSARTS - AQUEDUC  MAUREGARD                                                                                                                                                                   ���������	�
� ��05/09 

 

 
 
 
Sur l’ensemble du secteur enquêté, 163 places matérialisées sont offertes. 
 
La nuit (stationnement résidentiel), seulement 14 de ces places sont 
occupées et 149 sont libres. Une  vingtaine de véhicules sont en 
stationnement illicite, essentiellement directement ou à cheval sur les trottoirs 
ou accotements de voies sans aménagement et sans réglementation 
spécifique du stationnement.  
 
De jour (résidentiel ventouse + migrants + visiteurs), environ 80 places sont 
occupées, et autant sont libres. Le stationnement illicite concerne toujours 
une vingtaine de véhicules, certains dénotant un état d’esprit relativement 
incivique, compte tenu de la proximité de places licites libres, en particulier 
rue Georges Pompidou. 
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II.3.  CIRCULATIONS DOUCES 
 

II.3.1  PIETONS 
 
Le seul itinéraire aménagé propre aux piétons est constitué de la sente René 
Stein, entre la rue du Petit Pont el la RD 202, qu’elle rejoint bien avant le 
rond-point rue de Rome - rue Georges Pompidou. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ce cheminement est relativement peu utilisé, car il ne correspond pas à l’une 
des plus importantes lignes de désir des déplacements pouvant être 
effectués à pied, si ce n’est vers la gare. Ceci d’autant plus que la 
construction des nouveaux logements a supprimé la possibilité de rejoindre 
directement la rue de Rome en traversant la RD 202. 
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Avant l’aménagement du rond-point de la RD 202, les piétons débouchant  
de la sente avaient tendance à traverser directement la départementale, la 
suppression du cheminement en face de la sente et l’instauration de 
passages piétons au rond-point ont permis de modifier ce comportement. 
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Dans le secteur étudié, la principale ligne de désir des cheminements piétons 
est depuis la rue du Petit Pont vers le Collège, la Place de Salem et le Centre-
Ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce cheminement a été récemment amélioré par l’aménagement du nouveau 
tronçon de la rue du Petit Pont. Il est malheureusement pénalisé par l’étroitesse 
de la voie et des trottoirs de l’ancien tronçon de la rue. 
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II.3.2  CYCLISTES 
 
Le seul aménagement destiné à prendre en compte la circulation des deux 
roues est une bande cyclable à contre-sens sur le tronçon en sens unique de 
la rue de Rome, à l’extrémité de la rue du Four à Briques. 
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La signalisation horizontale depuis la rue du Four à Briques est relativement 
explicite. Par contre aucune signalisation verticale n’est adaptée à cet 
équipement peu habituel. 
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A noter que dans l’autre sens, c’est à dire le sens unique de la rue de Rome, 
des figurines représentant des cyclistes ont également été peintes sur la 
chaussée, alors qu’aucune bande cyclable n’y est matérialisée. 
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II.3.  TRANSPORTS COLLECTIFS 

 
Deux arrêts d’autobus sont aménagés dans le secteur étudié, au niveau des 
établissements scolaires, écoles rue de Rome et collège place de Salem. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aménagés hors chaussée, ces arrêts permettent de plus aux autobus de 
stationner pour récupérer les scolaires à la sortie des classes. 
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                           RUE DE ROME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        PLACE DE SALEM 
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En plus de ces deux arrêts aménagés, deux points de desserte sont 
également utilisés par les transports scolaires : rue Georges Pompidou et rue 
du Plateau. 
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Deux véhicules assurent ces transports spécifiquement scolaires, pour 
desservir les écoles Romanie et le collège des Molières : 
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En ce qui concerne les lignes régulières, elles ne fonctionnent principalement 
qu’en période scolaire, et aux heures de rentrée et de sortie des classes. 
C’est le cas de la ligne 39.27 de la SAVAC : 
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Il en est de même pour la ligne 13-19, exploitée par Veolia : 
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Ainsi que pour la ligne 36-15 des cars Perrier : 
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III. SITUATION A TERME 
 

III.1     PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les nouveaux équipements envisagés pour la zone NAUK comprennent :  
 

·  112 logements dont 69 collectifs 

·  900 m² de commerces, dont 200 pour un pôle santé 

·  1250 m² de complexe culturel et sportif 

·  273 places de stationnement 
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En zone NAUN, dans un deuxième temps, il est envisagé la réalisation d’une 
résidence avec services pour personnes âgées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le programme prévisionnel du permis de construire comprend : 
 
- 8 appartements T1 
- 74 appartements T2 
- 6 appartements T3 
- 26 maisons individuelles T4 

 
Afin de se placer dans la situation la plus défavorable pour les calculs de 
génération de trafic, sera prise en compte dans la suite de l’étude la 
possibilité d’une évolution à plus long terme de cette opération, vers une 
utilisation « normale » au regard de la typologie de logements en locatif 
social, ce qui engendrerait bien entendu plus de déplacements qu’une 
résidence pour personnes âgées.                  
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Le Centre Culturel et Sportif, d’une surface totale utile d’environ 1000 m², se 
compose de : 
 
- 3 salles d’activités, d’environ 25 m² 
- 1 salle de réunion pour 30 personne 
- 2 salles de gymnastique de 70 m² 
- 1 salle dojo de 100 m² 
- 1 salle de musique 
- 1 salle de tennis de table 

 
Les prévisions de fréquentation de ces différentes salles sont présentées sur 
les deux planches ci-après, pour les périodes normales, et pour les périodes 
où des compétitions de tennis de table se dérouleront dans la salle. 
 
Ces prévisions serviront de base à la définition des besoins en places de 
stationnement engendrés par le Centre. 
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III.2     CIRCULATION 
 
 
Pour évaluer les déplacements induits par les différents logements et 
équipements, les mêmes ratios qu’en 2004 ont été retenus. Ils avaient été 
déduits des préconisations du CERTU ou de la Direction Régionale de 
l’Equipement de l’Ile de France, et ont été de plus validés pour la plupart par 
les enquêtes de mars 2009 : 

 
 

�  Taille moyenne des ménages : 2,8 personnes 

�  Taux d'actifs : 0,50  

�  Taux de déplacements des résidants en V.L. : 60 % 

�  Taux de départ des résidants actifs à l'HPM :  50 % 

�  Taux de retour des résidants actifs à l'HPS : 35 % 

�  Taux d’utilisation mode VL pour motif travail : 50 % 

�  Taux arrivée et départ des emplois heure de pointe : 70 % 

�  Taux de contre-pointe résidants : 10 % 

 
Sans connaître avec précision les caractéristiques des commerces qui 
s’installeront, on peut prendre en compte un maximum de 50 emplois et les 
déplacements en voiture qu’ils engendreront. De même, pour les différentes 
activités du centre culturel et sportif, qui engendreront également quelques 
emplois et quelques déplacements, mais la plupart en dehors des heures de 
pointe. En ce qui concerne la RPA avec services, une vingtaine d’emplois 
peuvent être pris en compte. 
 
La clientèle des commerces et les utilisateurs du centre culturel et sportif 
engendreront également des déplacements à caractère plus local, qui peuvent 
être pris en compte à hauteur d’une trentaine de véhicules à l’heure de pointe 
du matin et d’une cinquantaine à l’heure de pointe du soir. 
 
Certains des paramètres ci-dessus peuvent paraître surévalués, mais ils ont 
été choisis pour être dans une configuration de génération de déplacements 
maximum, afin d’être certain de ne pas en minimiser les conséquences. 

 
L'application de ces différents ratios permet de faire une évaluation des 
déplacements engendrés  aux heures de pointe du matin et du soir, et de les 
affecter sur le réseau, en tenant compte de la répartition entre lignes de désir 
déterminée par les comptages. 

 
Les résultats des variations de débits dues à ces nouveaux déplacements 
sont présentés sur les schémas ci-après. (En annexe 2, p. 131, la part dans 
la génération des opérations de la seule zone NAUK). 
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Les résultats des variations de débits dues à ces nouveaux déplacements ne 
représentent que quelques dizaines de véhicules par heure au maximum 
pour chacune des intersections du secteur, qui peuvent toutes en supporter 
plusieurs centaines supplémentaires, sans modification de leurs 
aménagements. 
 
 
Pour relativiser les choses, il faut rappeler qu’aujourd’hui, à l’heure de pointe 
du matin, la rue du Petit Pont vers la place de Salem absorbe déjà plus de 60 
véhicules en provenance de Levis Saint Nom par la rue des Bruyères et que 
la rue Georges Pompidou supporte quant à elle plus de 80 véhicules en 
entrée sur le rond-point de la RD 202. Soit des débits actuels nettement 
supérieurs à ceux qui seront engendrés par l’opération. 
 
 
Les calculs des nouvelles réserves de capacité du carrefour Four à Briques - 
Charles de Gaulle corroborent ces constatations : 
 
 
 

CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE 

HEURE DE POINTE DU MATIN 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 479 204 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0.24 0.11 

CHARGE : 0,35 CYCLE : 40 s 
RESERVE DE 

CAPACITE : 103 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 
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CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE 

HEURE DE POINTE DU SOIR 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 464 160 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0,23 0,09 

CHARGE : 0,32 CYCLE : 38 s RESERVE DE 
CAPACITE : 122 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 

 
 

Matin comme soir, les réserves de capacité de ce carrefour restent 
supérieures à 100 %, les augmentations de la demande ne représentant que 
quelques pour cent de la situation actuelle. 
 
Il en est de même pour le carrefour qui supportera l’augmentation de la 
demande la plus importante, le rond point RD 202 - Georges Pompidou, dont 
les calculs de réserve de capacité sont présentés ci-dessous : 

 
 

CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU MATIN 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 835 525 

RD 202 NORD-OUEST 1175 487 

GEORGES POMPIDOU 1171 836 

RD 202 SUD-EST 951 225 
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CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU SOIR 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 1044 709 

RD 202 NORD-OUEST 845 159 

GEORGES POMPIDOU 879 593 

RD 202 SUD-EST 1109 525 

 
 
 
Quant au rond-point d’accès à l’opération sur la rue du Petit Pont, il ne 
supporterait qu’un total de 98 véhicules à l’heure de pointe du matin, et 120 
véhicules à l’heure de pointe du soir, alors qu’il dispose d’une capacité 
globale de plus de 2000 véhicules. L’application du programme GIRABASE 
du CETUR donne d’ailleurs des réserves de capacité supérieures à 1000 % 
pour toutes les entrées. 
 
Quant aux autres carrefours étudiés, ils ne verront leur demande 
n’augmenter que de quelques dizaines de véhicules par heure, matin comme 
soir, alors qu’ils pourraient en absorber 50 à 100 fois plus. 
 
Pour ce qui est des livraisons des commerces, nécessitant l’utilisation de 
véhicules relativement encombrants, il est évidemment préférable 
d’envisager l’utilisation de l’accès de la rue Georges Pompidou, la Z.A.C. 
actuelle ayant déjà vocation à accueillir des poids lourds, alors que la rue du 
Petit Pont est d’ores et déjà interdite aux plus de 3,5 t. 
 
 
 
Bien que le fonctionnement de la solution de base soit tout à fait satisfaisant, 
plusieurs variantes d’organisation de la voirie ont été étudiées, en 
envisageant un accès supplémentaire par prolongation de l’impasse de la 
rue Georges Pompidou jusqu’à la rue du Petit Pont, entre les deux ronds-
points existants, et limitant ou supprimant l’accès par le rond-point Sud ou en 
mettant la rue du Petit Pont en sens unique. 
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En variante N° 1, un accès supplémentaire en sens u nique serait aménagé 
au niveau de la prolongation de l’impasse actuelle de la rue Georges 
Pompidou. 
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Compte tenu des chiffres de génération obtenus, il va de soi que cette 
variante de desserte de la zone envisagée, fonctionnerait aussi sans 
problème de capacité. Cependant, aucun changement notable n’étant à 
attendre des nouvelles affectations, et n’étant destinée à être utilisée que par 
quelques véhicules, la voie nouvelle n’aurait pas grand intérêt. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, cette variante présenterait l’inconvénient de rajouter une intersection 
supplémentaire sur la rue du Petit Pont, qui pourrait néanmoins être 
aménagée de manière à apaiser la conduite, en réduisant les vitesses 
pratiquées.  
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Dans une deuxième variante, l’accès supplémentaire serait en double  
sens et l’entrée et la sortie prévues au niveau du rond-point 
seraient dissociées. 
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Comme pour la variante N° 1, les conséquences de ce t aménagement sur 
les affectations seraient tout à fait négligeables. 
 
Il présenterait par contre une plus grande cohérence en assurant un maillage 
plus complet des voies de l’opération et en assurant ainsi une meilleure 
desserte des équipements situés au Nord des logements et de la future zone 
NAUN. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Son intérêt serait donc essentiellement qualitatif. Pour s’en convaincre, il 
suffit de rappeler que la capacité moyenne d’une « file » de circulation est de 
l’ordre de 1800 véhicules par heure. 
 
Quant au  rond-point, qui en tout état de cause ne verrait pas sa situation 
changer notablement, des courants tournants devenant simplement directs, 
la modification de son aménagement ne se justifierait que pour des raisons 
de correction des trajectoires pour un meilleur confort. La mise en place 
d’une véritable zone 30 ainsi que d’un régime de priorité à l’anneau 
rendraient cependant cet avantage relativement inutile. 
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Deux autres variantes ont été envisagées, en supprimant l’accès du rond-point 
Sud, ou en le limitant aux seuls résidants du secteur NAUK. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les nouveaux déplacements engendrés par l’opération ont été réaffectés sur 
le réseau de voirie ainsi modifié et les variations de débits induites aux 
différentes intersections sont présentées sur les schémas ci-après. 
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Comme pour l’orientation de base des aménagements de voirie, les résultats 
des variations de débits dues aux nouveaux déplacements ne représentent 
au maximum que quelques dizaines de véhicules par heure, pour chacune 
des intersections du secteur. 
 
Aucun problème quantitatif ne se posera donc si l’une des variantes 3 ou 4 
est adoptée. 
 
Les calculs des nouvelles réserves de capacité du carrefour Four à Briques - 
Charles de Gaulle corroborent ces constatations, en prenant les débits les 
plus forts des deux variantes. 
 
Sans surprise, les réserves de capacité restent largement au dessus de 100 
%, matin comme soir. 
 
 
 
 
 

CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE (Variantes 3 & 4) 

HEURE DE POINTE DU MATIN 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 476 171 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0.24 0.10 

CHARGE : 0,34 CYCLE : 39 s 
RESERVE DE 

CAPACITE : 109 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 
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CHARLES DE GAULLE – FOUR A BRIQUES 
CALCUL DE LA RESERVE DE CAPACITE (Variantes 3 & 4) 

HEURE DE POINTE DU SOIR 

 PHASE 1 PHASE 2 

DEBIT EN  uvpd/h 493 106 

DEBIT DE SATURATION 2 000 1 800 

CHARGE 0,25 0,06 

CHARGE : 0,31 CYCLE : 38 s RESERVE DE 
CAPACITE : 129 % 

LE DEBIT EN UVPD/H EST OBTENU EN AFFECTANT LES COURANTS TOURNANTS DE COEFFICIENTS D’EQUIVALENCE 
LE DEBIT DE SATURATION EST LE DEBIT HORAIRE MAXIMUM QU4UNE ENTREE DE CARREFOUR PEUT ECOULER 

LA RESERVE DE CAPACITE EST LE POURCENTAGE D’AUGMENTATION DES DEBITS QUE LE CARREFOUR POURRAIT ABSORBER SANS 
SATURATION 

 
 
Comme pour la variante de base, le carrefour qui supportera l’augmentation 
de la demande la plus importante est le rond point RD 202 - Georges 
Pompidou, dont on peut recalculer la réserve de capacité à l’aide de 
Girabase : 
 

CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU MATIN 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 815 512 

RD 202 NORD-OUEST 1111 460 

GEORGES POMPIDOU 1123 669 

RD 202 SUD-EST 890 208 
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CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU SOIR 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 1005 683 

RD 202 NORD-OUEST 768 145 

GEORGES POMPIDOU 813 470 

RD 202 SUD-EST 1035 454 

 
 
 
Les réserves de capacité subissent de très légères baisses, ce qui est 
normal du fait des trafics supplémentaires engendrés par la fermeture de 
l’accès de la rue du Petit Pont, mais elles restent extrêmement confortables, 
ici aussi largement supérieures à 100 %. 
 
C’est bien entendu au niveau qualitatif que ces variantes ont quelques 
conséquences perceptibles, allongeant les distances parcourues par une 
trentaine de véhicules à l’heure de pointe du matin, et une cinquantaine à 
l’heure de pointe du soir. 
 
Il faut également signaler que la réalisation de la variante N° 4 est 
relativement illusoire, la possibilité de limiter l’accès de la rue du Petit Pont 
aux seuls résidants étant incompatible avec la nécessité d’assurer la 
disponibilité de l’accès par la rue Georges Pompidou. 
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Le principal dysfonctionnement du quartier étant constitué par les difficultés 
du cheminement des piétons dans le tronçon de la rue du Petit Pont entre les 
rues du Four à Briques et des Bruyères, on peut imaginer de le pallier en 
mettant ce tronçon de rue en sens unique, ce qui permettrait d’y aménager 
un trottoir suffisamment large. 
 
Du fait de la forte déclivité de ce tronçon de la rue du Petit Pont, il est logique 
d’envisager le sens unique du Nord vers le Sud, de la rue des Bruyères vers 
la rue du Four à Briques. 
 
Les conséquences de cette réglementation s’exerceront bien entendu sur les 
affectations des nouveaux trafics engendrés par l’opération d’urbanisme, 
mais aussi sur les débits observés aujourd’hui sur cette voie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les variations des débits par rapport à la situation actuelle sont présentées  
sur les planches ci-après. 
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Comme pour les autres variantes, les résultats des affectations permettent 
d’affirmer qu’aucun problème quantitatif ne se posera dans l’hypothèse de la 
mise en sens unique du premier tronçon de la rue du Petit Pont 
 
Il n’est pas nécessaire de refaire les calculs des nouvelles réserves de 
capacité du carrefour Four à Briques - Charles de Gaulle, puisque les débits 
y sont pratiquement équivalents à ceux de la solution de base, les 
diminutions de certains courants étant compensées par les augmentations 
d’autres courants. 
 
Les réserves de capacité restent donc largement au dessus de 100 %, matin 
comme soir. 
 
 
Le carrefour sur lequel l’influence de la mesure sera la plus importante est le 
rond point RD 202 - Georges Pompidou, puisque les véhicules détournés par 
le sens interdit s’y retrouveront pour rejoindre entre autres la rue du Plateau. 
Ses réserves de capacité resteront néanmoins très confortables, comme le 
montrent les résultats de Girabase ci-après : 
 
 
 

CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU MATIN 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 795 500 

RD 202 NORD-OUEST 1088 471 

GEORGES POMPIDOU 1134 675 

RD 202 SUD-EST 866 191 
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CHARLES DE GAULLE - GEORGES POMPIDOU 
GIRABASE  -  RESERVES DE CAPACITE DU GIRATOIRE 

         HEURE DE POINTE DU SOIR 

 
UVP/H % 

RUE DE ROME 954 649 

RD 202 NORD-OUEST 696 132 

GEORGES POMPIDOU 818 473 

RD 202 SUD-EST 980 346 

 
 
 
N’ayant pratiquement aucune influence sur le plan quantitatif, c’est bien 
entendu au niveau qualitatif que cette variante aura quelques conséquences 
perceptibles, en allongeant les distances parcourues par une trentaine de 
véhicules à l’heure de pointe du matin, et environ soixante-dix à l’heure de 
pointe du soir. 
 
Il faut également prendre en considération l’augmentation du trafic de la rue 
Georges Pompidou, au niveau du pont étroit, qui ne permet pas le 
croisement de véhicules. Néanmoins,  les débits cumulés des deux sens ne 
sont que de l’ordre de 150 véhicules à l’heure de pointe du matin et 200 
véhicules à l’heure de pointe du soir, chiffres qui sont nettement inférieurs à 
la capacité de l’ouvrage.  
 
Il va de soi que les constatations ci-dessus sont également valables si l’on 
modifie les conditions d’accès de l’opération par la rue du Petit Pont, en 
reprenant les principes des variantes 1 à 4. 
 

 
 
 

En conclusion, l’opération ne présentera aucune nouvelle conséquence 
réellement perceptible au niveau de la circulation, quelle que soit la variante 
adoptée. Ce sont donc des considérations de coût et la prise en compte des 
détours imposés aux usagers qui devront présider au choix de 
l’aménagement de la voirie du secteur. 
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III.3     STATIONNEMENT 
 
 
Pour ce qui concerne le stationnement, le programme prévisionnel envisage 
un total de 273 places, dont 50 seraient banalisées pour les besoins des 
logements et ceux du centre culturel et sportif. 
 
L’application de l’article NAU 12 du Plan d’Occupation des Sols (Titre III, 
Chapitre II, Section II)  prévoit : 1 place par logement social, 2 places par 
logement privé et 0,6 place banalisée par logement social ou privé. 
 
Ce qui donne un total de 223 places compte tenu des logements prévus. 
 
Sur ces 223 places, 156 places découlent de l’application des ratios et 67 
correspondent aux places banalisées induites par 0,6 place par logement. 

 
Compte tenu des caractéristiques des logements envisagés, il est 
raisonnable de prendre en compte un taux de motorisation moyen maximum 
de 1,4, ce qui engendrerait une demande effective de 157 places pour les 
résidants. 
 
A une place près, les 67 places banalisées correspondent donc à l’excédent 
de l’offre totale de 223 places sur la demande objective de 156 places. 
 
Si ces places sont effectivement banalisées et correctement situées, elles 
pourront donc être utilisées indifféremment par les visiteurs des logements, 
les employés et clients des commerces et les utilisateurs du centre culturel et 
sportif. 
 
Pour les commerces, le règlement du Plan d’Occupation des Sols prévoit 
une place pour 50 m², soit une vingtaine de places pour les 900 m² de 
commerces prévus. 

 
Pour ce qui concerne les besoins du centre culturel et sportif, le règlement du 
P.O.S. ne prévoit pas de norme pour ce type d’équipement. D’une manière 
générale, lorsque de telles normes existent pour des communes de 
caractéristiques semblables à celles des Essarts le Roi, elles prévoient une 
moyenne d’une place de stationnement pour 5 personnes. 
 
L’examen des graphiques de fréquentation du centre culturel et sportif (p . 78 
et 79) permet les constatations suivantes : 
 
- En période normale (hors compétition de tennis de table), la fréquentation 

est toujours inférieure à 100 personnes, sauf le mercredi après-midi, où 
elle atteint environ 135, vers 16 heures. 
Cette fréquentation induirait donc une demande de moins de 30 places, à 
une heure correspondant aussi au maximum de la demande liée aux 
commerces. 
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- En période de compétition, en dehors du même maximum du mercredi 
après-midi, la fréquentation dépasse la centaine de personnes le jeudi 
vers 21 heures, et le samedi après-midi vers 17 h 30, avec une 
fréquentation d’environ 130 personnes. 
La période du samedi après-midi correspond à une heure où toutes les 
demandes, commerces et logements, doivent être prises en compte à 
leur maximum. Il faudra donc disposer de 26 places pour le centre 
culturel et sportif, si l’on retient le ratio d’une place pour 5 personnes. 

 
La simultanéité des pointes de demande des différents motifs du samedi 
après-midi implique bien entendu que le dimensionnement des parkings soit 
tel que chaque usage dispose d’une offre inhérente suffisante. Le tableau ci-
dessous montre que le projet envisagé respecte bien ce constat, en offrant 
pour chaque motif une offre supérieure à la demande : 

 
 

 
DEMANDE 

ESTIMEE OU 
REGLEMENTAIRE 

OFFRE PROJETEE EXCEDENT 

LOGEMENTS 157 187 30 

COMMERCES 20 40 20 

CENTRE 
CULTUREL ET 

SPORTIF 
30 46 16 

TOTAL 197 273 66 

 
 
 

Les excédents mis en évidence dans le tableau ci-dessus pourront bien sûr 
être utilisés indifféremment par les usagers et visiteurs, sous réserve que 
leurs emplacements soient judicieusement implantés pour correspondre aux 
besoins des différents motifs.  
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III.4     CIRCULATIONS DOUCES 
 
En ce qui concerne les circulations douces, deux cheminements piétons sont 
envisagés, entre la rue du Petit Pont et la voirie de l’opération et en continuité 
vers la RD 202et l’extrémité de la sente René Stein. 
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L’intérêt du premier tronçon est de permettre une liaison entre la voirie de 
l’opération et la rue du Petit Pont, vers le collège et la place de Salem, sans 
être obligé d’aller jusqu’au point d’accès du rond point. Il est donc tout à fait 
justifié. 
 
Le second présente les mêmes caractéristiques que la sente René Stein, 
avec son inconvénient de ne pas satisfaire à la ligne de désir la plus 
importante vers le collège et la place de Salem. Son intérêt est donc plus 
limité. 
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IV PROPOSITIONS  
 
 

 
L’ensemble des calculs de génération et d’affectation de trafic présentés 
dans les chapitres précédents ont montré que les conséquences 
quantitatives sur la circulation de la réalisation de l’ensemble des opérations 
projetées dans le secteur Aqueduc-Mauregard seraient relativement 
négligeables et qu’aucun problème de capacité des voies et des 
intersections ne se poserait. 
 
Qualitativement, certaines améliorations pourraient néanmoins être 
apportées aux aménagements actuels, afin d’atténuer les effets des 
quelques dysfonctionnements identifiés dans le diagnostic. 
 
 
 
 
 

RUE DU PETIT PONT 
 
 
Le plus important des dysfonctionnements est l’inconfort de la circulation des 
piétons dans l’ancien tronçon de la rue du Petit Pont, vers les équipements 
de la place de Salem et le centre-ville par la rue de Rome.  
 
L’aménagement de trottoirs répondant aux normes actuelles, en particulier 
pour les personnes à mobilité réduite, n’est malheureusement pas 
compatible avec les caractéristiques géométriques de la voie. Et l’utilisation 
de la sente René Stein n’est bien évidemment pas naturelle.  
 
Une solution pourrait bien entendu consister à mettre la rue en sens unique, 
avec les conséquences évoquées plus haut dans l’étude de la variante 
correspondante. 
 
Une autre solution, pourrait aussi être d’utiliser le nouvel outil mis récemment 
à la disposition des aménageurs, a savoir les « Zones de rencontre », dans 
lesquelles les piétons ont la priorité, sans être obligés de circuler sur les 
trottoirs 
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Dans le même esprit, le nouveau tronçon de la rue du Petit Pont, 
actuellement réglementé par une simple limitation de vitesse à 30 km/h, 
pourrait être transformé en véritable zone 30 
 

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

Les chicanes d’ores et déjà créées entre les deux ronds-points pour les 
places de stationnement sont d’ailleurs bien adaptées à ce type 
d’aménagement. Elles pourraient être complétées par des ralentisseurs et 
quelques traitements de surface. 
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RONDS-POINTS BOIS SAINT PIERRE 

 

En dehors de leur intégration dans une zone 30, ces deux ronds-points 
devraient être réglementés avec « priorité à l’anneau », ce qui permettrait de 
plus de réduire la vitesse et d’atténuer ainsi les caractères apparemment 
accidentogènes de leur tracé actuel. 

 

 

�

�

�

�

�

�

INTERDICTION POIDS LOURDS 

 

La rue du Petit Pont est normalement interdite aux poids lourds de plus de 
3t5, comme le précise le panneau placé juste après la rue des Bruyères. Il 
convient donc de compléter la signalisation en précisant cette interdiction 
depuis les rues du Plateau et du Pont de Mauregard. 
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PASSAGE INFERIEUR VOIE SNCF 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Afin de pallier l’inconfort et la dangerosité du passage du CV 4 sous la voie 
SNCF, cette voie pourrait être mise en sens unique vers la RN 10, au moins 
jusqu’à l’aire de stationnement des gens du voyage. Très peu de véhicules 
utilisant ce passage dans l’autre sens, cette réglementation n’aurait pas 
beaucoup de conséquences négatives. 
 
 
 

CARREFOUR C. DE GAULLE – FOUR A BRIQUES  
 
 
Ce carrefour fonctionne de façon satisfaisante aujourd’hui, mais son 
fonctionnement pourrait être amélioré en élargissant son entrée Nord, afin de 
permettre l’instauration d’une file tourne-à-gauche, de façon à ce qu’ils ne 
bloquent plus les autres véhicules lorsque le trafic opposé les empêche de 
tourner. 
 
Les caractéristiques des capteurs de la rue du Four à Briques pourraient 
également être reconsidérées afin que la détection des vélos se fasse de 
manière plus satisfaisante. 
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ANNEXE 1 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTAGES COMPLEMENTAIRES 
POUR CALAGE DES HEURES DE POINTE 
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Afin de vérifier la significativité des horaires retenus pour effectuer les 
comptages directionnels aux heures de pointe du matin et du soir, des 
pointages complémentaires ont été effectués sur deux des courants 
directionnels les plus importants : les courants directs de la RD 202 au 
carrefour Général de Gaulle - Four à Briques. 
 
Ces comptages complémentaires ont été réalisés les mardis 28 avril et 5 mai 
2009, de 6 h 30 à 9 h 30 et de 16 h 30 à 19 h 30 , par tranches de cinq 
minutes. Leurs résultats sont présentés sur les deux planches ci-après. 
 
L’examen des résultats permet de constater que le choix qui a été fait pour 
les périodes des comptages directionnels était tout à fait pertinent. Les heures 
réelles de pointe, calculées par périodes de 5 minutes étant effectivement 
7 h 35 - 8 h 35 pour le matin, et 17 h 30 - 18 h 30 pour le soir, ce qui est 
d'ailleurs conforme à ce que l'on observe généralement en grande couronne 
d’Ile de France. 
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ANNEXE 2 
 
 
 
 
 
 
 
 

GENERATION DE TRAFIC DES SEULES 
OPERATIONS DE LA ZONE NAUK 
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